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INTRODUCTION 

      Si l’on devait donner un sous-titre à ce IVe
 volume de la
                        Correspondance de Bèze,
 on écrirait sans hésiter : les
                    premières guerres de religion.

      L’édit de janvier 1562 – les Valois n’en accorderont pas de plus favorable aux
                    protestants – n’a satisfait ni l’un ni l’autre des partis en présence, mais
                    seulement les esprits portés à la conciliation. Théodore de Bèze aura pour tâche
                    de calmer les plus impatients ; il va multiplier ses efforts à la cour, à Paris,
                    au synode provincial de Meaux (janvier 1562) pour amener ses coreligionnaires à
                    s’en contenter. Du côté catholique, en revanche, les Parlements refusent
                    d’enregistrer l’Edit, et les Guises vont tenter de mettre la main sur le petit
                    roi et sa mère. Le bruit court avec persistance qu’ils font appel à l’étranger,
                    au roi d’Espagne. Si bien qu’en février Catherine de Médicis sollicite
                    l’intervention armée de Condé et des siens ; des lettres en témoignent, dont il
                    sera fait état, quelques mois plus tard, devant les princes allemands. En ces
                    heures critiques, où la nouvelle du massacre de Vassy accroît démesurément
                    l’indignation contre les Guises, les gentilshommes protestants accourent de
                    toute la France se ranger aux côtés de ce prince du sang, qui devient ainsi le
                    chef d’un parti considérable. A l’appel de la reine, Condé s’ébranle, mais sans
                    oser se rendre maître « manu militari » de la famille royale ; les Guises le
                    devancent, et la reine mère, soit qu’elle cède à la force, soit qu’elle se
                    laisse aller à un de ces revirements dont elle est coutumière, accepte le fait
                    accompli. Désormais, des deux partis en présence seuls les catholiques
                    conservent les apparences de la légalité, tandis que les protestants devront
                    sans cesse justifier leur prise d’armes devant l’opinion publique et auprès des
                    princes étrangers.

      Car il y a prise d’armes, la guerre est là. En quelques semaines, les protestants
                    qui ont occupé la ville d’Orléans, dont ils feront leur base d’opérations,
                    poussent leur avance en Normandie aussi bien que sur la Loire et en Poitou.
                    Succès éphémères, bientôt Bourges est repris et Rouen est assiégé par l’armée
                    royale, qui s’en empare à la fin d’octobre et qui punit cruellement les
                    « rebelles ». Puis ce sera la bataille de Dreux, le 19 décembre, où chaque parti
                    s’attribue la victoire, et la campagne de Normandie, glorieuse équipée de
                    Coligny, interrompue par la paix d’Amboise trop hâtivement consentie par Condé
                    prisonnier (mars 1563).

      
Durant ce temps
                    Bèze n’a pas quitté sa place aux côtés de Condé, puis de l’amiral. Après s’être
                    multiplié en exhortations pour sauver la paix, et pour obtenir justice de
                    l’« horrendum facinus » de Vassy, lorsque les dés en sont jetés, et que l’armée
                    protestante se rassemble à Orléans, Bèze prend son parti de la guerre. Il se
                    battra, soit, non pas les armes à la main, mais par la parole et par la plume.
                    C’est lui qui rédige les manifestes et les appels aux armes, c’est lui qui
                    sollicite les contributions financières des églises. On le voit même, avec
                    Spifame, l’ami des années de jeunesse à Paris, faire fonction de ministre des
                    finances du parti huguenot. Nos lettres, semaine après semaine, permettent de
                    suivre la progression des événements, de tracer la courbe capricieuse des
                    espoirs et des désillusions.

      Mais l’événement même qui avait rendu possible la paix d’Amboise, la disparition
                    de François de Guise, assassiné devant Orléans par Poltrot de Méré, n’allait pas
                    tarder à empoisonner les relations des deux partis, au point de rendre
                    singulièrement précaire toute conciliation. Bèze, en effet, est directement
                    impliqué dans cette affaire par la déposition truquée, semble-t-il, de Poltrot,
                    que les Guise font imprimer et divulguer. L’amiral, le comte de la Rochefoucauld
                    et Bèze auraient été les instigateurs du meurtre, ils auraient soudoyé
                    l’assassin. Assurément, en bons huguenots qu’ils sont, ils ne se sont pas fait
                    faute de comparer le feu duc de Guise à l’ennemi de Dieu, à Pharaon, ils n’ont
                    pas caché leur joie à la nouvelle si opportune de sa mort, ils y ont vu un
                    jugement de Dieu. Et cela suffit à accréditer bien des soupçons. Mais ils
                    contestent absolument avoir armé le bras de ce « tyrannicide ». Ils font
                    rédiger, sans doute par Bèze, une apologie détaillée, discutant point par point
                    les allégations prétendues de Poltrot. L’original de cette pièce, conservé à la
                    Bibliothèque Nationale, est donné dans nos pièces annexes (n° IX). Cette
                    publication, faite simultanément à Caen, Orléans et Genève, sera suivie d’autres
                    encore, sans oublier la traduction allemande faite à Zurich, par les soins de
                    Bullinger.

      Les menaces de représailles des Guises seront si graves que de longtemps Coligny
                    ne pourra revenir à la cour ; quant à Bèze, bien moins puissant que l’amiral, il
                    courra de grands risques ; nous le voyons même envisager de se retirer en
                    Angleterre, en cas d’extrême nécessité (cf. n° 265, lettre à Cecil).

      Toute l’année 1563 est remplie par le bruit de cette querelle entre les Guises et
                    les Châtillon ; même après son retour à Genève, au mois de mai, Bèze ne cesse de
                    suivre les développements de cette affaire pour les communiquer à son
                    correspondant privilégié, Bullinger.

      A côté des événements de France, ceux de Suisse et d’Allemagne ne laissent pas de
                    garder leur importance dans nos lettres. Le Catéchisme de Heidelberg, publié en
                    janvier 1563, qui atteste la force de pénétration du calvinisme en pays
                    germanique, suscite de violentes réactions dans le camp luthérien. Et la 
guerre de plume se
                    poursuit entre Bullinger et Brenz. A Strasbourg, Zanchi doit céder devant
                    Marbach, et signer un formulaire de doctrine qui se réfère à la Confession
                    d’Augsbourg. La déception de Bèze est vive, quand il apprend cette sorte de
                    capitulation d’un des tenants de la doctrine calviniste. Mais ce fut de
                    l’indignation, quand il sut que parmi les auteurs de cette prétendue
                    conciliation se trouvaient deux théologiens de Bâle, Koch et Sulzer. Bâle
                    décidément trahissait la cause. Et de plus ne donnait-elle pas asile aux esprits
                    les plus subversifs, à commencer par Castellion, contre lequel Bèze mène une
                    furieuse attaque à propos de sa traduction du Nouveau Testament ? Ne venait-on
                    pas d’y imprimer ces Dialogues
 d’Ochino, dont Bèze signalera les
                    énormités à Bullinger, qui n’y avait pas prêté attention ? La Pologne,
                    naturellement, reste le champ de bataille des hérésies trinitaires et
                    christologiques. La longue lettre inédite de Thretius à Bèze que nous publions
                    (n° 288) ne laissera pas les historiens polonais indifférents.

      Dans ce domaine de l’histoire des idées, voici un fait, un détail en apparence,
                    sur lequel il vaut la peine d’attirer l’attention, car il pourrait donner lieu à
                    des recherches intéressantes. Dans sa lettre à Grataroli, le médecin de Bâle,
                    l’ennemi juré de Castellion et des Castalionistes, Bèze demande un livre de
                    Pomponazzi, le 11 août [1563] (n° 282). Or, depuis l’essai magistral de M. Ernst
                        Bizer
, on sait que Bèze a innové dans
                    l’histoire de la théologie protestante. Il a fait place, en effet, à la raison,
                    à l’argument rationnel, à la méthode aristotélicienne, à côté de la foi, qui
                    reste naturellement le fondement suffisant de l’édifice théologique, mais que la
                    raison peut utilement seconder. Bèze est, semble-t-il, le premier des
                    réformateurs à abandonner la méthode humaniste qui se propose avant tout de
                    retrouver les sources dans leur pureté la plus grande ; on peut le considérer
                    comme l’un des fondateurs de la scolastique protestante. Or Pomponazzi, l’un des
                    maîtres de l’école aristotélicienne de Padoue, a repris certains thèmes de la
                    pensée médiévale. Il se pourrait donc que ses ouvrages constituent un chaînon
                    intermédiaire entre la scolastique médiévale et la nouvelle scolastique, qui va
                    s’imposer dans les Académies protestantes. On sait que Bèze refusera à Ramus, le
                    grand pourfendeur d’Aristote, la permission de se faire entendre à l’Ecole de
                    Genève ; c’est à Lausanne que Ramus fera ses leçons dans l’été 1570. Bèze a donc
                    joué un rôle décisif dans le retour à la méthode aristotélicienne. Il y a là une
                    hypothèse de travail que nous souhaitons voir vérifiée par les spécialistes de
                    l’histoire de la pensée, pour le plus grand profit de l’histoire tout court.

      *
* *

      
Les lettres
                    publiées ici n’attestent que trop souvent les lacunes de la correspondance de
                    Bèze. Fréquemment elles font mention de lettres antérieures auxquelles elles
                    répondent, mais qui ne sont pas parvenues jusqu’à nous. Elles parlent aussi
                    parfois de lettres interceptées (n° 258) du fait des opérations militaires, ou
                    des pillards de grand chemin.

      Elles font ressortir également l’importance du service d’information organisé par
                    Bullinger à Zurich. Nombre de lettres de Bèze, reçues par l’intermédiaire de
                    Genève, sont aussitôt copiées à Zurich et transmises par Bullinger à son ami
                    Blaurer, qui lui communique les nouvelles d’Allemagne, ou envoyées aux pasteurs
                    des Grisons qui assurent le contact avec l’Italie. Les deux publications dues à
                    l’infatigable érudition de Traugott Schiess, le Briefwechsel der Brüder
                        Blaurer,
 et la Bullingers Korrespondenz mit den
                        Graubündnern,
 nous ont rendu, comme précédemment, d’inestimables
                    services, en attendant que se fasse l’édition des autres parties de cette
                    prodigieuse correspondance, à laquelle travaille le Dr

                    Staedtke, à la Bibliothèque centrale de Zurich. Non moins utiles, comme moyen de
                    contrôle, les lettres d’Hubert Languet, ce bourguignon protestant au service des
                    princes allemands, dont on souhaite également qu’elles retiennent enfin
                    l’attention d’un érudit.

      Ce sont parfois de véritables bulletins des événements que Bèze prend la peine de
                    rédiger à l’intention des pasteurs de Zurich ou de Berne, pour que ceux-ci
                    puissent les transmettre aux autorités politiques. La lettre du 12 avril 1562,
                    par exemple, qui résume le déroulement des faits depuis le colloque de Poissy
                    jusqu’au début de la guerre civile, nous est parvenue en trois copies au moins,
                    l’une à Neuchâtel, l’autre à Berne, la dernière à Zurich. C’est proprement
                    l’information mise au service de la Cause. Mais on voit aussi, par les réponses
                    de Bullinger, à quelles résistances les démarches de Condé et de Bèze se
                    heurtent dans les Conseils de Berne ou de Zurich.

      Ce n’est pas quitter le domaine de la politique que de signaler l’intérêt d’une
                    pièce conservée au British Museum, que nous croyons inédite (annexe n° VII). Il
                    s’agit d’une liste des gentilshommes protestants qui ont rallié l’étendard de
                    Condé et de l’amiral, à Orléans, en avril 1562. Cette pièce, destinée à Cecil et
                    annotée de sa main, ne compte pas moins de soixante-huit noms, les uns
                    illustres, les autres moins connus, mais qui précisément méritent d’être tirés
                    de l’ombre. Plusieurs d’entre eux n’avaient été signalés dans les rangs
                    protestants qu’en 1567 ou 68. Deux ou trois se sont dérobés à nos essais
                    d’identification ; nous osons faire appel à la collaboration des érudits pour
                    compléter ou rectifier, s’il y a lieu, les précisions apportées ici
.

      
Pour
                    l’élaboration du présent tome, nous avons bénéficié de la collaboration de
                    M. Arnaud Tripet, licencié ès lettres de l’université de Genève, connaisseur de
                    l’humanisme italien. M. Tripet a rédigé une bonne partie des notes et des
                    sommaires de ce volume. Il a préludé en outre à nos travaux futurs en mettant
                    sur fiches les lettres de Bèze des années 1565 à 1572. Nous tenons à l’en
                    remercier vivement.

      Comme pour les volumes antérieurs, nous adressons nos remerciements à tous ceux
                    qui ont bien voulu nous aider de leur savoir, en premier lieu au professeur
                    Pierre Fraenkel, privat docent à la Faculté de théologie, ou répondre à nos
                    demandes de renseignements et nous fournir les photocopies indispensables. Comme
                    de juste, ce sont les Archives d’Etat et la Bibliothèque centrale de Zurich, qui
                    ont été le plus souvent mis à contribution, ainsi que M. Joachim Staedtke, de
                    cette ville, M. le professeur Peter, de Strasbourg, et M. Scheible, de
                    Heidelberg.

      Enfin le Fonds national suisse de la recherche scientifique a bien voulu nous
                    assurer, comme il le fait depuis 1960, son appui financier pour la préparation
                    de ce tome IV.

      

      A. D.     H. M.
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           Frühorthodoxie und
                            Rationalismus, Zurich, 1963.
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           On ne trouvera pas, dans ce volume, la
                            lettre de M. de Blacons du 24 juin 1562 citée par Barnaud
 (p. 587 et n. 1, et Bulletin,
 t. 60, 1911,
                            p. 15 et n.) comme étant adressée à Bèze ; elle est en réalité adressée
                            à MM. de Genève (voir Archives d’Etat de Genève, P. H. 1719). P.-F. Geisendorf
 l’a publiée dans son article « Pierre Viret
                            à Lyon, 1562. Documents inédits », in Cahiers protestants,

                            45/5, nov. 1961, p. 249.
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        Note sur l’orthographe et la ponctuation :
 On s’est
                        conformé, dans la présente publication, aux règles en usage à l’Ecole des
                        chartes. La graphie de Bèze est partout respectée, sauf en ce qui concerne
                        la distinction entre i
 et j, u
 et v,

                        ainsi que l’emploi des majuscules pour les noms de personnes et les noms de
                        lieu. Les diphtongues œ
 et œ
 sont uniformément
                        rendues par ae, oe,
 ainsi que l’e
 cédillé,
                        fréquent sous la plume de Bèze. La ponctuation a été revue de manière à
                        faciliter au lecteur l’intelligence du texte, de même que l’emploi de
                        l’alinéa pour aérer une page.

      

    

  

  
    p.12

    
      2

      
           La
                                femme de Bèze devait se rendre à Vézelay, car son beau-père désirait
                                faire sa connaissance ; M. de La Barme, envoyé à Genève par l’église
                                de Paris, devait lui faire escorte, à l’occasion de son retour à
                                Paris, le chemin de Genève à Paris passant à proximité de Vézelay
                                (cf. supra
 t. III, p. 227 et n. 30, 247 et n. 6). Mme
 de Bèze, en effet, venait de partir de Genève
                                (dit Calvin le 31 décembre, ibid.,
 p. 255, n. 2) ; sa
                                visite à Vézelay, aura lieu entre la date de la présente lettre et
                                celle de la suivante (n° 231).

        

      

    

  


		

    
		

  
    
      
228. PIERRE DE
                    BÈZE A SON FILS THÉODORE 

      Vézelay. – 2 janvier 1562

      

      
        Genève, Musée historique de la Réformation,
                        Archives Tronchin, vol. 4, n° 39. – Original
                    autographe.

        Inédite.

      

      

      Pierre de Bèze se résigne à ne pas voir son fils, mais il attend sa
                        belle-fille. Le « receveur des tailles » et Jean de Bèze, à la cour, auront
                        besoin de l’aide de Théodore, si les occupations de ce dernier le
                        permettent. Désir de recevoir la
 Confession de foi de
                        Théodore.


      

      Mon filz, mon amy, veus ce que m’avés escript
 et les novelles qui courent, je
                    ne voy pas le moyen que puissiés partir de la court, et quant à ma fille vostre
                    femme, je la verrey de bon cueur, et Monsieur de La Balme vostre compere2
, et croy bien que ce ne
                    sera si tost que je vouldroys, veus les chemins qui sont de present, estant bien
                    deplesent de l’ennuy que vous verrés, tant pour le receveur des tailles que
                    Jehan de Besze
, et vous prie lesser tout cela si vous vous y
                    amusés. J’ay peur ( ?) que le bon voloir que vous avés à la crestienté en
                    demeure, et n’est pas à cest heure vous ennuyer de telz propos, et de ce vous
                    souffira, quant à present, comme j’escriptz à Jehan de Besze, qui est cause de
                    tout cecy. Quant à moy et quant au receveur y m’a dit qu’il avoit envoyé
                    procuration pour vandre son office de receveur. Il y a ung Alegrin ( ?) qui
                    solicite le marchant, lequel l’on eust peu apaiser, et vouldroys bien que l’on
                    peust trover ung aultre marchant que luy dudit office. C’est tout le principal
                    dudit receveur, qui a esté et est maulvais mesnager. Dieu soit loués et vous
                    veulle tousjours tenir en sa garde.

      

      De Vezelay, ce vendredy IIe
 de janvier 1561.

      

      Par vostre pere 
Pierre de Beze, baly.

      

      Je n’ay receu la confession que m’avés escript, mais seullement les trois
                    harengues, et vouldroys bien veoir ladite confession
.

      Je vous prie veoir les lettres que j’escriptz, affin qu’il ne soit si prompt à
                    fere des procez sans y myeulx penser...


      
        
          	
            Adresse au dos :

          
          	... Monsieur de Besze
        

        
          	
          	... En court. 
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           Lettre perdue.

        

      

    

    
      3

      
           Jean de Bèze est le
                            frère aîné de Théodore. Mentionné comme « élu » de Vézelay en 1562, il a
                            dû mourir peu après, car c’est Nicolas, frère puiné de Théodore, que
                            l’on verra tenir le rôle de chef de la famille à Vézelay dans les années
                                1570 (L. Mirot,
 « La famille de Bèze... », in
                                Bull. Soc. nivernaise des lettres, sc. et arts,
 1904,
                            p. 20 de l’extr.). C’est probablement lui, Jean, et non Nicolas, qui se
                            trouvait alors à la cour (cf. supra
 t. III, p. 227 et n.
                            28). Quant au « receveur des tailles », ce pourrait être Jean Cavet,
                            receveur des tailles en l’élection de Vézelay, époux de Madeleine de
                            Bèze et beau-frère de Théodore. Il est mentionné comme tel dans un acte
                            du 13 juillet 1565 (Arch. de Genève, Not., Ragueau, vol. 7, p. 582 ;
                            voir aussi L. Mirot,
 art. cit., p. 20). Mais nous ne
                            savons rien des tractations auxquelles Pierre de Bèze fait allusion ici.
                            C’est en vain que nous avons consulté, notamment, A. Cherest
, « Etude historique sur Vézelay », dans Bull. de
                                la Soc. des sc. hist. et nat. de l’Yonne,
 t. 22, 1868,
                            p. 5-631.

        

      

    

    
      4

      
           On se souvient que Bèze avait entrepris de rédiger sa
                                Confession de foi
 à l’intention de son père
                                (supra,
 t. II, p. 56, n. 1, t. III, p. 48 et n. 40, et
                            p. 259 s.). Les trois harangues sont celles que Bèze a prononcées au
                            Colloque de Poissy (supra,
 t. III, p. 160, n. 5, p. 197, n.
                            3 et s., et gardy,

                            Bibliogr.,
 p. 85 s.).
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           L’original est abîmé, et d’une lecture difficile.

        

      

    

  


		

    
		

  
    
      229. BÈZE A
                    [CALVIN] 

      Saint-Germain-en-Laye. – 6 janvier [1562]

      

      
        Genève, Bibl. publique, ms. lat. 117. fol. 59
                        – Original autographe., Calvini Opera,
 n° 3688, t. XIX, col
                        237 suiv.

        Baum,
 t. II, App., p. 155.

      

      

      
        Il a fallu courir à Meaux calmer les excités et participer au Synode
                        provincial. Cependant, à cause des menaces de Philippe II et vu les bonnes
                        dispositions de Catherine de Médicis, Coligny fut d’avis de recenser les
                        forces militaires que les églises pourraient lever au secours du royaume, et
                        cet avis prévalut. Une formule a été rédigée ; le temps a manqué pour
                        consulter Calvin. L’assemblée de Saint-Germain. Les églises de France ont
                        aussi présenté une requête diffuse et désordonnée, que Bèze a récrite. Le
                        discours de l’Hospital inclinait en notre faveur. On peut espérer quelque
                        bonne issue de cette assemblée, si les nôtres ne perdent pas patience, comme
                        ils l’on fait à Bazas. Condé sera envoyé en Guyenne pour ramener l’ordre 
                        il demande à Bèze de l’accompagner. La situation tendue – on arme de part et
                        d’autre – exige que Bèze reste encore à la cour.

      

      
Suite du tumulte de Saint-Médard. Les lettres de Calvin. Les intrigues de
                        Bauduin et la
 Responsio qui s’imprime à Genève contre lui. La
                        famille de Bèze. Nouvelles de Laurent de Normandie, de Mercier.
                        Avertissements touchant la sûreté de Genève. Coignet est encore à la
                        cour.



      

      S. Nunquam me magis vexatum memini quam superiore hebdomade. Tertio Calendas
                    Januarii vix Lutetia reversus, statim ad Meldenses excurri, partim ut eos in
                    officio continerem, partim ut cum Synodo provinciali quae nunc ibi convenit, rem
                    maximi momenti communicarem. Quoniam enim jam pridem Hisp[anus] non desinit
                    nobis minari, et nihil
                    aeque remoratur nostram αὐτοϰράτορα quominus in nostras partes
                    aperte inclinet atque metus ne non satis firmi simus, idcirco visum est
                    Posidonio palam admonendas Ecclesias ut sedulo dispiciant quibus tum peditum tum
                    equitum copiis possint hoc regnum tueri adversus exteros, si religionis causa
                    bellum forte nobis inferatur. Multa hic mihi et varia in mentem
                    venerunt quae nos dehortarentur, sed vicit
                    Posidonii sententia, nec metuendae sunt calumniae, quum nihil clam et sine
                    auspiciis geratur, quamvis illa nominari nolit. Et nisi me fallunt conjecturae,
                    puto illa omnia exterorum terriculamenta inania fore, si vel mediocri aliqua
                    diligentia et fortitudine res domesticae administrentur. Formulam autem ita ut
                    ex nostrorum consensu scripta est, ad te mitto, ut quum deinceps consilio opus
                    erit, habeas actionis hujus fundamentum. Quod nisi simul captum esset consilium et manus operi
                    admotae, fecissem quod utinam fieri potuisset, id est de re tota prius ad te
                    scripsissem et sententiam tuam essem percontatus, quam etiam rogo et obsecro ut
                    ne nunc quidem scribere graveris.

      Sed ad reliqua venio. Interea dum || invitus absum, secunda Januarii oblatus est
                    Ecclesiarum libellus, cujus exemplar ad te mitto, verbosum et incompositum, ut
                    mihi videtur, quod peccatum ut
                    corrigerem confeci certos, quos vocant, articulos, quos heri plerisque
                        obtulimus.
                    Postridie Cancellarius orationem habuit, quae auditoribus valde satisfecit. In summa, causam
                    nostram, si non fortiter, certe, ut nobis renunciatum est, (nemo enim
                    praeter proceres et eos qui sententiam dicturi sunt interfuit) prudenter egit ;
                    et ita esse inde colligo quod nostris hostibus supra modum displicuit.

      Eodem die huc redii. Ab eo tempore non destitimus omnes appellare, et sedulo
                    causam nostram agere. Cras incipient mitti in suffragia. Ego, etsi
                    non omnia, tamen bene spero, et quia non dubito quin vel minimus gradus
                    libertatis, si publica authoritas accesserit, aditum nobis ad certam victoriam
                    faciat, facile vel in mediocri statu acquiescam. Sed hoc valde me torquet, quod
                    de quorundam patientia plane despero, qui utinam sibi solis nocerent, quando ita
                    illis placet.

      Exemplum unum recens proferam. Aquitani quibus adhuc omnia licuerunt, non contenti
                    sua libertate nisi vi omnes adversarios extruserint, oppidum quoddam quod Basas
                    vocant, repente occupant, idola dejiciunt, sacrificos populantur, denique quid non ?
                    Hoc nudiustertius huc nunciatum Gubernatoris literis, ita omnes commovit ut
                    nihil incommodius potuerit accidere, et statim Condensis expeditis equis sit
                    jussus illis occurrere, comparatis equitum et peditum copiis. Ipse vero a me
                    contendit ut || se sequerer. Hic tibi
                    cogitandum relinquo quae me curae et molestiae circumsteterint. Neque enim hoc
                    tempore deserere poteram Ecclesias, et rursus periculosissimum erat multis de
                    causis paucorum hominum voluntati tantam causam committere. Tandem igitur
                    impetratum est ut ad aliquot dies differatur ista expeditio. Puto autem fore ut
                    paucis omnino diebus conventus iste absolvatur, cujus si forte infelix fuerit
                        exitus, causa nimirum nulla erit cur hic consenescam ; sin vero,
                    quod spero, tolerabilem libertatem impetraverimus, et princeps iterum operam
                    meam requisierit, religio mihi fuerit hoc illi denegare quod illis omnibus
                    Ecclesiis non utile modo sed etiam necessarium esse existimo. Jam enim ita sunt
                    exacerbati animi, ut et duces utrinque sint comparati, et pecuniae colligendae
                    ratio inita, et copiae etiam aliqua ex parte conscriptae, quae consilia non tantum vi et authoritate,
                    sed etiam verbis coercenda satis intelligis. Sed priusquam proficiscamur, de
                    rebus omnibus ad te scribam.

      Tumultus Parisiensis nondum apparet exitus, et incredibilis est hostium
                    impudentia, quam nemo coercet. Sed patiendo saltem vincemus. Et hic quidem nunc est
                    rerum nostrarum status. Literae tuae omnibus gratae fuerunt, sed
                    Navarrenae inprimis, cui quum exhibuissem literarum exemplar quod ad te remitto,
                    nihil, inquit, opus erat excusatione ulla. Neque enim -matris peccatum velim
                        excusare, et rem totam satis teneo. Perlegit tamen et
                    probavit.

      Balduinus autem ipse nullo hic est loco neque numero. Quosdam
                    || tantum habet qui interdum misero illi nescio quid de eo suggerant. Apologias de quibus
                        scripsisti vehementer
                    desidero, sed illis frui non potero si nobis fuerit in Aquitaniam currendum.
                    Eram et ipse aliquid scripturus si vel minimum otii nactus essem. Mihi
                    commodissimum videtur ut ei opponatur Crispinus potius quam alius
                    quisquam. Mitto autem ad te quoddam his de rebus Hotomani scriptum, quod Crispino licebit, bona illius pace
                    sibi vindicare. Tantum mutanda esset praefatio, et inserenda nonnulla quae
                    depromere poterit ex commentariis sive Memoriis, ut vocant, quas una ad te mitto.
                    Adjungenda etiam erit Duareni epistola, et Contii quaedam, quae simul
                        accipies.

      Uxor utinam istic mansisset. Utinam etiam patrem invisere liceret. Sed
                    haec caeteraque omnia sunt in Dei manu. Normandius una cum aliis multis hic nobiscum expectat
                    horum comitiorum exitum. Bene vale, mi pater.
                    D. Jesus te servet una cum amicis et collegis omnibus, quos omnes velim ut meo
                    nomine salutes.

      Monsieur, je vous prie nommeement de vouloir presenter mes treshumbles
                    recommandations à la bonne grace de noz treshonorez Seigneurs, lesquels je ne
                    verrai jamais si tost que je le desire de tout mon cueur.

      Ex Sangermano 6 Januarii.

      Tuus Beza.

      

      Mercerus
                    tardius respondet quam vellem. Monsr
. de Bric. m’a de
                    rechef adverty deux et troys foys que vous preniez garde à ce soldat nommé
                    Ferrand dont il vous a advertys, et à la garde des portes, sur tout durant les
                    sermons, et n’en parle point par cueur.
                    Car il asseure avoir ouy et veu luy mesmes de quoi. Tu pro tua prudentia de
                    istis dispicies. Cognetius
                    adhuc hic haeret. Sed intra paucos dies dimittetur, et quidem bonis, ut spero,
                    conditionibus. 
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           Bèze a déjà parlé de la témérité des
                            huguenots de Meaux dans sa lettre du 22 décembre (supra,
 t
                            III, p. 246, n. 12). Le Synode de Meaux eut lieu le 1er
 janvier ; on trouvera en annexe (pièce n° I) le début des
                            articles de ce synode contenant l’intervention de Bèze.

        

      

    

    
      2

      

           Le bruit courut que
                            Philippe II voulait attaquer la Navarre (cf. Throckmorton à la reine, 8
                            janv., Calendar, Foreign 1561-62,
 p. 480) ; Catherine de
                            Médicis fait part de ses inquiétudes à son ambassadeur en Espagne, M. de
                            Limoges, le 4 janv. (Lettres de Catherine de Médicis,
 éd.
                            H. de la Ferrière, t. I, Paris, 1880, p. 266 s.)
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                            La reine Catherine de Médicis.
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           L. Romier
 (Catholiques et huguenots à la cour de
                                Charles IX,
 Paris, 1924, p. 282) commente ainsi cette
                            situation : « La régente se trompe en prenant au sérieux les
                            rodomontades de Philippe II. Mais bien plus grave est l’erreur de
                            politique qu’elle commet aussitôt. Par un coup de folie, se croyant
                            perdue, elle fait appel, non plus à la sagesse, mais aux forces des
                            protestants. » Telle est bien la situation générale, mais notre lettre,
                            éclairée par les actes du Synode de Meaux (Annexe n° I), requiert cette
                            explication : comme on craignait une attaque de la France par des
                            étrangers, Espagnols surtout, sous prétexte de sauver le catholicisme
                            menacé, Coligny fut d’avis que les églises réformées devaient offrir des
                            soldats au roi pour le défendre contre les étrangers. Il chargea Bèze
                            d’exhorter les églises à dresser des listes d’effectifs militaires, ce
                            que Bèze fit à ce synode.
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                            Relevons avec baum
 (t. II, p. 484, n. 4) ces réserves
                            au sujet des plans militaires de l’Amiral.
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baum
 (t. II, p. 484, n. 4) a deviné juste en
                            identifiant cette formula
 avec le texte publié dans
                                Hist. ecclés.,
 t. I, p. 669-670, bien que cette source
                            attribue cette déclaration à l’initiative de la reine. Elle revient en
                            fait aux chefs réformés, et ce fut le Synode de Meaux (Annexe n° I) qui
                            en arrêta les termes, qui sont ceux d’une offre de service au
                        roi.
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           Cette requête « diffuse
                            et désordonnée » pourrait être le texte publié in Mém. de
                                Condé,
 t. II, p. 579-600.
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           Sans doute le texte
                            publié in Mém. de Condé,
 t. II, p. 575-578, qui offre un
                            texte plus concis et net que celui précédemment cité. Elle est
                            intitulée : « Requeste présentée au Roy Très-Chrestien par les députez
                            de ceulx de la nouvelle Religion pour avoir des temples. »
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           Ce discours, prononcé à l’ouverture de
                            l’assemblée des parlementaires à Saint-Germain-en-Laye (précédemment
                            prévue pour le 20 décembre, voir notre t. III, passim),
 par
                            Michel de l’Hospital, se trouve publié dans les Mém. de
                                Condé,
 t. II, p. 606-612.
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           L’assemblée de Saint-Germain était composée de
                            quarante-huit parlementaires ; la majorité y était favorable à la
                            Réforme. Détails sur les délibérations dans lettre suivante et n. 5 ;
                                Languet,
 t. II, p. 195 s. ; Romier
, Op. cit.,
 p. 287.
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           Voir la lettre de Bèze du 25 mars 1561,
                                supra,
 t. III, p. 94 et n. 19.
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           Le coup de force des protestants à Bazas
                            (Gironde) est aussi raconté dans l’Hist. ecclés.,
 t. I,
                            p. 8o6 ; il eut lieu la veille de Noël, selon un « Chronicon
                            Vazatense », cité par E. Gaullieur,

                            Hist. de la Réf. à Bordeaux,
 p. 337, n. 1, et publ. par
                                E. Piganeau, 
dans les Arch. hist. de la
                                Gironde,
 t. XV, 1874, p. 57.
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           Le
                            lieutenant du gouverneur de Guyenne, qui a informé la cour, était
                            Charles de Coucy, sieur de Burie ; au reçu de ces nouvelles, la décision
                            fut prise d’envoyer Condé dans cette région, si les précédentes mesures
                            se révélaient insuffisantes, précise Throck-morton (Calendar,
                                Foreign 1561-62,
 p. 481). Le 20 janvier, on attendait
                            effectivement Condé à Bordeaux (E. Gaullieur,

                            Op. cit.,
 p. 341-342), accompagné de Bèze, confirme Languet
 (Lib. II, p. 188). Condé ni Bèze n’y sont
                            allés. On trouvera d’intéressants détails sur ce projet d’envoyer Condé
                            en Guyenne – en fait, pour l’éloigner de la cour – dans A. de Ruble,
 t. IV, p. 50 s., qui publie les instructions
                            remises à Condé pour ce voyage. On lit dans le Registre du Conseil de
                            Genève, en date du 16 janvier 1562 (Arch. d’Etat de Genève, R. C., vol.
                            56, f. 296) : « Th. de Beze, Ledit M. Calvin a aussi exposé avoir
                            sabmedi receu nouvelles de France que, combien que le roy Philippe ait
                            promis toute amitié, que toutesfois on se doubte de luy, et d’ailleurs
                            tellement qu’on doibt faire des preparatives pour préserver le royaume
                            des adversaires et mesmes qu’on doibt estre requis de leur laisser
                            ledict de Beze pour quelque temps, lequel va en poste en Guienne avec le
                            prince de Condé pour reprimer les seditieux. »
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           L’assemblée de
                            Saint-Germain prendra fin avec l’édit de Janvier, promulgué le
                        17.
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           Du côté catholique, c’est la constitution du
                            « Triumvirat » Guise-Montmorency-Saint-André ; du côté protestant, les
                            églises réunissent de l’argent et dénombrent leurs troupes. Romier,

                            Op. cit.,
 p. 283-284, cite par exemple la délibération du
                            Consistoire du Mans en janvier 1562 : « que chaque surveillant fera
                            revue et description en son canton des hommes qui pourront faire service
                            au Roy... » Blaise de Monluc
 assiste, scandalisé, à
                            la mobilisation des églises de Guyenne : « quelles diables d’eglises
                            sont cecy, qui font les capitaines ? » (Commentaires,
 éd.
                            P. Courteault, t. II, p. 405.) Voir aussi R.-M. Kingdon,

                            Geneva and the Coming of the Wars of Religion,
 Genève,
                            1956, p. 106.
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           Le
                            tumulte de Saint-Médard (sur quoi, cf. supra
 t. III
                            p. 251-254) donna lieu à des poursuites judiciaires, où l’on s’efforça
                            de rejeter la responsabilité sur les protestants ; l’exécution de
                            Gabaston, le 21 août 1562, en...
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